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PRÉSENTATION DE LôÉTUDE 

Objectif  

Dans le cadre du projet dôam®nagement de la ZAC de la Boucardi¯re ¨ Machecoul (44), Madame PARE, 

repr®sentant LOIRE ATLANTIQUE DEVELOPPEMENT, a sollicit® le bureau dô®tudes ORFEA Acoustique pour 

r®aliser lô®tude dôimpact acoustique. 

Une précédente étude menée en 2016 («A1604-047 ») consistait à quantifier les niveaux sonores actuels et 

pr®visionnels afin dôorienter les concepteurs dans lôam®nagement du projet. 

Le projet ®tant plus pr®cis®ment d®fini, la pr®sente ®tude consiste en lôestimation de lôimpact de la voie de 

livraison au Nord-Est du site. 

 

La carte suivante présente la localisation du projet : 
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Méthodologie  

L'®tude acoustique sôorganise de la faon suivante : 
 

- Rappel des niveaux sonores mesurés et simulés lors de la précédente étude ; 

- Mise à jour du modèle informatique en fonction des nouveaux éléments mis à dispositions ; 

- Simulation et estimation des niveaux sonores futurs ; 

- Conseils et recommandations quant ¨ lôam®nagement de la zone compte tenu de lôambiance 

acoustique environnante. 

 

 

Glossaire  

Trafics  

TMJA : Trafic Moyen Journalier Annuel 

Q : débit de véhicules 

TV : Trafic Tous Véhicules 

PL : Trafic Poids Lourds 

VL : Trafic Véhicules Légers 

 

Mesures  

LD : Point de mesure Longue Durée 

CD : Point de mesure Courte Durée 
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NOTION DE BRUIT  

Définition du bruit  

Le bruit est dû à une variation de la pression atmosphérique. Il est caractérisé par sa fréquence (grave, 

médium, aiguë) et par son niveau exprimé en décibel (dB).  

Lôoreille humaine ®tant plus sensible ¨ certaines fr®quences, une pond®ration du niveau sonore est appliquée 
sur chaque fréquence afin de représenter au mieux la perception humaine. Son niveau est exprimé en 

décibel A (dB(A)). 

 

Les indices réglementaires pour exprimer des niveaux de bruit sont le Leq (6h ï 22h) pour la période jour et 

le Leq (22h ï 6h) pour la p®riode nuit. Il sôagit pour chacune des p®riodes, du niveau de bruit cumul® ¨ 

lôext®rieur des habitations ¨ 2 m devant la faade. 

 

Les  niveaux de bruit sont régis par une arithmétique particulière (logarithmes)  : 

     60 Ä 60 = 63  

     60 Ä 70 = 70  

 

Le doublement de lôintensit® sonore, d¾ par exemple ¨ un doublement du trafic routier, se traduit par une 

augmentation de 3 dB(A) du niveau de bruit.  

Si ces deux niveaux de bruit sont émis simultanément par deux sources sonores et si le 1er est au moins 

supérieur de 10 dB(A) par rapport au second, le niveau sonore résultant est égal au plus grand des deux. Le 

bruit le plus faible est alors masqué par le plus fort.  

 

 

Effets sur la santé  

Les impacts du bruit sur la santé sont difficiles à estimer dans la mesure où la tolérance vis à vis des niveaux 

sonores varie consid®rablement avec les individus et les types de bruit. En fait, lôeffet le plus apparent est 

probablement la perturbation du sommeil , qui peut occasionner fatigue et dépression. De manière plus 
g®n®rale, les scientifiques commencent ¨ sôinterroger sur les effets physiologiques et psychologiques que 

peut entraîner une exposition de longue durée à un environnement bruyant : stress , réduction des 
performances intellectuelles, diminution de la productivité,... Cependant, la liste des facteurs de stress est 

longue, en particulier en milieu urbain, et il est encore malais® dôisoler les effets de lôexposition au bruit des 

autres aspects du mode de vie. 
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Bruit correspondant  dB(A)  Sensation auditive  Conversation  

Moteurs dôavion ¨ quelques m¯tres 

Turbo réacteur 

140  

130 

120 

Seuil de douleur  

Exige une protection spéciale 
Impossible 

Marteau piqueur dans une rue à 5 m 

Métro ï Concert/discothèque 

110 

105 

100 

Très difficilement supportable 

Obligation de 

crier pour se faire 

entendre 

Rue avec trafic intense 

Restaurant scolaire 

95  

85  

80 

Seuil de risque  

Seuil de dange r  

Pénible à entendre 

Difficile 

Appartement bruyant 

Bruit en ville ï Restaurant bruyant 

Proximit® dôune autoroute 

Bordure périphérique de Paris 

75 

70 

65 

Bruyant mais supportable 

A voix assez forte 

Restaurant tranquille ï Rue tranquille 

60 

55 

50 

Bruits courants 

Bureau tranquille dans quartier calme 

Appartement normal 

Bruits minimaux le jour dans la rue  

45 

40 
Assez calme A voix normale 

Conversation à voix basse 

Appartement dans un quartier tranquille  

35 

30 

25 

20 

Calme 

A voix chuchotée 

Studio dôenregistrement 
15 

10 
Très calme 

Laboratoire dôAcoustique 5 Silence inhabituel - 

- 0 Seuil dôaudibilit® - 
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RÉGLEMENTATION  

Lô®tude se basera sur les textes réglementaires suivants : 

 

- Loi N° 92.1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit en général  ; 

- Décret N° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transport 

terrestres et modifiant le Code de lôurbanisme et le Code de la construction et de lôhabitation, 
(pour les voies routières dont le trafic moyen annuel est de 5 000 véhicules/jour). Le classement 

se fait en 5 cat®gories et lôon d®termine sur cette base : 

¶ les secteurs affectés par le bruit, 

¶ les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la 

construction des bâtiments inclus dans ces secteurs, 

¶ les isolements acoustiques de façade requis. 

- Arr°t® du 23 juillet 2013 modifiant lôarr°t® du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement 

des infrastructures de transports terrestres et ¨ lôisolement acoustique des b©timents 

dôhabitation dans les secteurs affect®s par le bruit ;  

- Arr°t®s du 30 juin 1999 relatifs aux caract®ristiques des b©timents dôhabitation et aux modalit®s 

dôapplication de la r®glementation acoustique ;  

- Articles L571-9 du titre VII «  Préventions des nuisances Acoustiques et Visuelles » du Code de 

lôEnvironnement Partie l®gislative Annexe ¨ lôordonnance nÁ2000-914  
du 18 septembre 2000 (les articles 12 et 13 de la loi n° 92.1444 sont abrogés par  

lôarticle L 571-9) ; 

- Décret du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage modifiant le code de la 

santé publique; 

- Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dan s lôenvironnement 

par les installations class®es pour la protection de lôenvironnement ;  

- Arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des nouvelles infrastructures routières  ; 
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RAPPEL DES RESULTATS DE LôETUDE A1604 -047  

Les mesures ont été réalisées conformément aux normes : 

- NF-S 31-085 relative à la caractérisation et mesurage des bruits dus au trafic routier  ; 

- NF-S 31-010 relative ¨ la caract®risation et mesurage des bruits dans lôEnvironnement. 

Intervention in situ  

Description du site  

Le site retenu se situe en zone périurbaine. Lôimage aérienne suivante illustre la localisation du projet : 

 

 

  Zone du projet 

 

Le projet est bordé par : 

- La départementale D13 au Sud, dont le trafic routier est soutenu de jour, et moindre de nuit  ; 

- La départementale D64 au Nord-Ouest, dont le trafic est faible de jour et de nuit  ; 

- Un chenil non-habité au Nord-Est. 

 

Les premières habitations concernées par le projet  sont essentiellement composées de pavillons situés au 

bord du projet au Nord  et Nord-Ouest ainsi quôau Sud. 

D64 

Machecoul 

D13 

Super U 

Chenil 
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D13 au Sud du projet  D64  au Nord du projet  

 

La topographie est peu marquée à proximité immédiate du projet  avec une altimétrie comprise entre 4 et 8 

m NGF. 

 

La D64 est une 2 voies à faible trafic avec peu de passage de poids lourds et la vitesse est limitée à 70 

km/h.  

La route départementale D13 est composée de 2 voies. Le trafic routier y est élevé avec un pourcentage 

poids lourds important uniquement en journée.  La vitesse sur cette voie est limitée à 70 km/h.  

 

P®riode dôintervention 

Le constat sonore a été effectué du mardi 17 mai 2016 au mercredi 18 mai 2016. 

Les mesures ont été réalisées par Maëlick BANIEL, acousticien. 

 

Conditions météorologiques  

Dôapr¯s la norme NFS 31-085 : 

 

- pour les points situ®s ¨ plus dôune centaine de m¯tres de la source de bruit, les conditions 

météorologiques influent de manière significative sur le niveau sonore et doivent donc être 
prises en compte. Dans ce cas, il est préférable de réaliser la mesure dans des conditions 

favorables de propagation ou similaires aux conditions météorologiques moyennes rencontrées 

pendant lôann®e, 

- pour les points situ®s ¨ moins dôune centaine de m¯tres de la source de bruit, la mesure peut 

être considérée comme valable indépendamment des conditions météorologiques. 
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Les résultats météorologiques sont issus de la station à Saint-Même-Le-Tenu sont présentés ci-dessous : 

 

Date heure  Température  Vitesse Moyenne à 10m  Direction de vent  

17/05/2016 00:00  6,7 °C 0,0 m/s N 

17/05/2016 01:00  6,3 °C 0,0 m/s N 

17/05/2016 02:00  5,7 °C 0,0 m/s N 

17/05/2016 03:00  5,0 °C 0,7 m/s NNE 

17/05/2016 04:00  5,4 °C 0,0 m/s N 

17/05/2016 05:00  7,7 °C 0,8 m/s SE 

17/05/2016 06:00  9,3 °C 0,0 m/s N 

17/05/2016 07:00  10,7 °C 0,0 m/s N 

17/05/2016 08:00  13,2 °C 0,9 m/s SSE 

17/05/2016 09:00  14,9 °C 2,6 m/s OSO 

17/05/2016 10:00  15,7 °C 3,8 m/s O 

17/05/2016 11:00  17,8 °C 3,4 m/s OSO 

17/05/2016 12:00  17,8 °C 3,7 m/s OSO 

17/05/2016 13:00  16,0 °C 4,0 m/s O 

17/05/2016 14:00  16,5 °C 3,7 m/s O 

17/05/2016 15:00  16,4 °C 3,3 m/s O 

17/05/2016 16:00  16,5 °C 4,6 m/s O 

17/05/2016 17:00  16,4 °C 4,5 m/s O 

17/05/2016 18:00  15,3 °C 4,3 m/s O 

17/05/2016 19:00  13,9 °C 3,0 m/s O 

17/05/2016 20:00  11,8 °C 1,4 m/s OSO 

17/05/2016 21:00  9,6 °C 0,0 m/s N 

17/05/2016 22:00  9,2 °C 0,0 m/s N 

17/05/2016 23:00  11,1 °C 0,9 m/s SO 

18/05/2016 00:00  11,3 °C 0,7 m/s SSO 

 

 

 

Le vent a soufflé faiblement en début de campagne pour forcir en journée et faiblir à nouveau en fin de 

journée. La vitesse est restée inférieure à 5 m/s.  Les directions du vent ont été variables au cours des 
mesures. La température a varié de 9,2 à 17,8 °C en journée et de 5,0 à 11,3 °C la nuit. Le ciel était dégagé 

lors de la mesure. Pendant la campagne de mesures, aucune averse nôa ®t® enregistr®e et la chauss®e est 

restée sèche. 
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Appareillage  

Les appareils utilisés pour faire les mesures sont : 

 

Sonomètre  
N° de série de 

lôappareil 

Type et numéro de 

série du microphone  

Type et numéro de série du 

préamplificateur  
Classe  

DUO 10676 
40 CD 

224068 
- 1 

BLACK SOLO 65892 
MCE 212 

142762 

PRE 21 S                          

16662 
1 

SOLO BLUE 61237 
MCE 212 

96268 

PRE 21 S 

14394 
1 

 

Ces appareils répondent aux exigences des normes acoustiques NFS 31-010 et NF-S 31-085. D'après les 

normes NF EN 60651 et NF EN 60804, ils permettent de : 
 

- faire des mesures de niveau de pression et de niveau équivalent en pondérations (notamment la 

pondération A), 

- faire des analyses temporelles et spectrales de niveau équivalent selon des pondérations.  

 

Les appareils de mesure sont : 
 

- calibrés, avant et après chaque série de mesurages, avec un calibreur acoustique de classe 1 qui 

délivre 94 dB à 1000Hz, 

- auto contrôlés, tous les 6 mois, avec un contrôleur CDS de la société Norsonic. 

 

Les logiciels dôexploitation des enregistrements sonores permettront de caract®riser les diff®rentes sources 

de bruit particuli¯res rep®r®es lors des enregistrements (codage dô®v¯nements acoustiques particuliers et 

élimination des évènements parasites), et de chiffrer leur contribution effective au niveau de bruit global.  

 

La dur®e dôint®gration du LAeq est de 1 seconde. 
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Principe des mesures  

 

Grandeur acoustique mesurée  

La grandeur ®tudi®e est caract®ristique du bruit ambiant de lôenvironnement. Elle est not®e LAeq et est 

exprimée en décibels pondérés A. 

Cette grandeur représente le niveau sonore équivalent à la moyenne des niveaux de pression acoustique 

instantanés pendant un intervalle de temps. 

Les deux p®riodes dôanalyse de r®f®rence pour les ®tudes acoustiques li®es aux trafics routiers sont les 

suivantes : 

 

- période jour 6h00 - 22h00, 

- période nuit 22h00 - 6h00. 

 

Nombre de points de mesure  

Le constat sonore a été réalisé en 2 mesures de longue durée de 24 heures (notées LDA et LDB) et 2 points 

de courte durée de 1 heure (notés CD1 et CD2). 

 

Position des points de mesure  

Les points « longues durées » ont été placés dans le voisinage du projet afin de caractériser le niveau 
r®siduel de la zone et de d®terminer lôinfluence sonore du trafic routier sur le projet.  Les points « courtes 

durées » ont été placés au niveau de la parcelle du projet.  

Un compteur routier a été i nstallé sur la D13 et la D64, permettant de relever le trafic routier horaire et de 

faire la distinction PL/VL. Le comptage routier a été réalisé sous la responsabilité de la société MOBILIS. 
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La carte ci-dessous présente la localisation des points de mesure et du compteur routier  : 

 

 

 

Légende  

 Point de mesure de longue durée (24h) 

 

 Point de mesure de courte durée (1h) 

 

 Emplacement des comptages routiers (réalisés par la société CPEV)  

 

 Zone du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CD 2 

CD 1 

LDA 

LDB 
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Situation des points de m esure  

Le tableau suivant donne lôemplacement des points de mesure : 

 

Point  Emplacement  
Date et heure de début 

de mesure  

LDA Mesure réalisée dans le jardin de M. CANTIN situé à 30 m de la D64 
Le 17 mai 2016 à partir de 

00h00 

LDB Mesure réalisée dans le jardin de M. ANDRIET situé à 45 m de la D13 
Le 17 mai 2016 à partir de 

00h00 

CD 1 
Mesure réalisée en limite de propri®t® Sud dôune habitation, ¨ environ 100 m 

de la D64 

Le 17 mai 2016 à partir de 

14h00 

CD 2 
Mesure réalisée en limite de propriété Ouest du chenil à environ 330 m de la 

D13 et à environ 375 m de D64 

Le 17 mai 2016 à partir de 

12h00 
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Analyse des niveaux sonores influencés par le trafic routier  

Principe  

Le niveau sonore brut mesuré est représentatif du trafic routier écoulé pendant la durée de la mesure. Les 

comptages routiers réalisés sur la D13 et la D64 permettent de corréler le trafic avec le niveau sonore 

mesuré. Le niveau sonore annuel peut alors être calculé en recalant la mesure brute sur le trafic annuel. 

Ensuite, il est possible dôassocier à chaque point de longue durée, un ou plusieurs points de courte durée, 

lorsque ceux-ci sont soumis aux mêmes sources de bruit et situés dans une zone géographiquement 
similaire. Le niveau sonore du point de courte durée suit dès lors la même évolution sonore, ce qui permet 

de le recaler par rapport au niveau sonore du point de longue durée associé. 

Ainsi, nous avons effectu®, en fonction de certains param¯tres (g®ographique, distance ¨ la voieé), le 

regroupement entre les trafics, les points de longue durée et de courte durée suivants :  

 

Points de longue durée  Points de courte durée associés  

LD A CD 1 

LD B CD 2*  

 

*Il sôav¯re que ce point est trop ®loign® de la voie et quôil est influenc® par les bruits du chenil. Son recalage 

par rapport au point  LD B nôest donc pas possible. 
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Tests de validation  

Conformément à la norme NFS 31-085, les points de mesure soumis au trafic routier doivent vérifier les tests 

de validation suivants : 

 

Test de validation 1 :  

 

- Vérification de la continuité du signal à partir de lô®tude de lô®cart de niveau sonore entre 2 
instants successifs (1 s), cet écart ne doit pas dépasser certaines valeurs, fonctions de la 

distance ¨ la voie de lôhabitation consid®r®e et de la vitesse, 

- Vérification de la nature "gaussienne" du bruit à partir d'un test de cohérence entre les niveaux 

LAeq,base (résultat de la mesure) et LAeq,gauss (prise en compte des indices statistiques). 

 

Ces tests permettent de d®montrer que le bruit mesur® est repr®sentatif dôun bruit routier. 

 

 

Test de validation 2 : Cohérence entre le LAeq et le trafic.  

Ce test permet de démontrer que la mesure et le trafic sont corrélés,  la mesure peut donc être recalée sur 

un trafic moyen de la route.  

 

 

Test de validation 3 : Corrélation entre les niveaux sonores de deux points de mesure. 

Ce test permet de démontrer que 2 mesures sont corrélées ; côest-à-dire quôelles ®voluent de la m°me 

mani¯re et quôelles peuvent °tre associ®es (utilis® lors de lôassociation dóun point de courte dur®e avec un 

longue durée). 
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Trafic routie r  

 

Trafic du 17  mai 2016 00 h au 18 mai  2016 00 h  

Les comptages routiers réalisés par la société MOBILIS ont donné les résultats suivants : 
 

 Jour (6h-22h) Nuit (22h-6h) 

Voie/compteur TV TV/h %PL Vitesse TV TV/h %PL Vitesse 

D13 11 972 748 6,6 %  70 km/h  677 85 5,0 %  75 km/h  

D64 2 428 152 5,9 %  72 km/h  116 15 1,7 %  79 km/h  

 

 
 

Trafic Moyen Journalier A nnuel  

Afin de déterminer le niveau sonore moyen sur une année à partir des résultats des mesures, la 

connaissance du Trafic Moyen Journalier Annuel est nécessaire. A d®faut dôinformations du TMJA sur la D13 
et la D64, ORFEA Acoustique a retenu dôappliquer les données de TMJA présentées dans le document « PH2 

Tfcs futurs Machecoul v4 15mREXT » fourni par Loire Atlantique Développement. 

 

 Jour (6h-22h) Nuit (22h-6h) 

Voie/compteur TV TV/h %PL Vitesse TV TV/h %PL Vitesse 

D13 12112 757 8,5 %  70 km/h  676 85 6,5 %  70 km/h  

D64 2914 182 6,3 %  70 km/h  138 17 1,4 %  70 km/h  

 

La vitesse réglementaire de 70 km/h  a été retenue pour la D13 et la D64. 
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Méthode de recalage  

Points de longue durée  

 

¶ Le débit équivalent 

Les données de trafic, relatives aux deux types de véhicules, sont traitées ensemble en pondérant le débit 

de véhicules lourds, QPL, dôun facteur dô®quivalence acoustique entre v®hicules lourds et v®hicules l®gers, 

noté E. 

Le débit équivalent Qeq, se calcule selon la formule : 

Qeq=QVL+E QPL 

où : 

- Qeq est le débit équivalent,  

- QVL est le débit «  véhicules légers », 

- QPL est le débit de «  poids lourds », 

- E est un facteur dô®quivalence qui d®pend de la vitesse pratiqu®e sur la voie et de sa rampe 
au niveau du point de mesure longue durée considéré. Ses valeurs sont indiquées dans le 

tableau suivant : 

Rampe de la voie (%) 

Vm (km/h)  
¢2 3 4 5 ²6 

120 4 5 5 6 6 

100 5 5 6 6 7 

80 7 9 10 11 12 

50 10 13 16 18 20 

 

 

¶ Recalage par rapport au trafic  

Lôajustement en fonction des caract®ristiques du trafic est effectu® selon la formule suivante :  

 

mes

LT

meseq

LTeq

mesAeqLTAeq
V

V
glo

Q

Q
gloLL .20.10

,

,

,, ++=
    où : 

- LTAeqL ,  est le niveau de la moyenne de long terme de la pression acoustique, exprimé en 

dB(A) ; 

- mesAeqL ,  est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A ; 

- LTeq
Q

,  est le débit moyen horaire équivalent de référence, en véhicules par heure ; 

- meseq
Q

,  est le débit moyen horaire équivalent mesuré, en véhicules par heure ; 

- LTV  est la vitesse moyenne de référence de la voie considérée, en kilomètres par heure ; 

- mesV  est la vitesse moyenne mesurée du flot de véhicules, en kilomètres par heure ; 
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Points de courte durée  

Le recalage des points de courte durée est basé sur la transposition de la différence des niveaux acoustiques 

mesurés sur une même période entre le point de longue durée et chaque point de courte durée. Cette 

différence est alors reportée sur les niveaux recalés. 

Le niveau acoustique recalé à un point de courte durée se détermine en appliquant la formule suivante : 

 

( ))()(  )(  )( ,,,, longLcourtLlongLcourtL mesuréAeqmesuréAeqrecaléAeqrecaléAeq -+=  

 

Ce calcul est reproduit pour chaque point de courte durée sur les deux périodes de référence de la journée. 

 

 

Niveaux sonores mesurés et recalés  

Le tableau suivant présente les niveaux sonores mesurés avant et après traitement. Ces niveaux sonores 

sont arrondis au demi-décibel le plus proche. 

 

LAeq dB(A) 

MESURE BRUTE MESURE RECALEE 

 Jour  

(6h00-22h00) 

Nuit 

(22h00-6h00) 

 Jour  

(6h00-22h00) 

Nuit 

(22h00-6h00) 

LDA 50,0 43,0 50 ,5 42 ,5 

LDB 49,5 41,5 49,5  41,0  

CD1 47,0 40,0 47,5  40,0  

CD2 51,0 43,0 51,5  43,0  
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MODÉLISATION DU PROJET 

Afin de définir le niveau sonore lorsque la ZAC sera mise en service, une modélisation et des simulations 

sont nécessaires.  

Les paramètres utilisés pour le recalage du modèle informatique de la précédente étude ont été conservés. 

Ils sont rappelés dans les paragraphes suivants. 

 

Modélisation du site  dans lô®tat actuel 

Une mod®lisation a ®t® r®alis®e ¨ lôaide du logiciel CadnaA et un calage du mod¯le a ®t® effectu®. 

Le modèle pris en compte concerne le périmètre du projet ainsi que les premières habitations environnantes. 

 

Méthode de calcul prévisionnel : NMPB 08  

Le calcul des niveaux sonores en tout point du site ®tudi® sôappuie sur une m®thode de calcul pr®visionnel 
conforme aux exigences des réglementations actuelles. Nous utilisons ici la Nouvelle Méthode de Prévision 

du Bruit, dénommée NMPB 08, et développée par les organismes suivants : CERTU, CSTB, LCPC, SETRA. 

Cette méthode de calcul prend en compte le bâti, la topographie du site, les données acoustiques des trafics 
routiers, ainsi que tous les phénomènes liés à la propagation des ondes sonores (réflexion, absorption, effets 

m®t®orologiques, etc.é). 

 

Logiciel de calcul prévisionnel  : CadnaA  

Le logiciel CadnaA, conçu par DATAKUSTIK, permet de modéliser la propagation acoustique en espace 

ext®rieur en utilisant lôensemble des param¯tres impos®s par la m®thode NMPB 08. 

 

Le site  

Topographie et routes  

Le site a été modélisé à partir dôun plan informatique, où une digitalisation des bâtiments et des 

infrastructures de transports a été nécessaire. 

 

Le bâti  

Suite au repérage terrain, la hauteur de chaque bâtiment a été estim ée et assignée dans le modèle, afin de 

reproduire le site le plus fid¯lement possible m°me si tous les b©timents nôont pu °tre renseign®s. 

Les bâtiments existants les plus proches du projet sont pris en compte.  

 

Les sources de bruit  

Les sources sonores à proximité du site sont les infrastru ctures de transport existantes (D13 et D64). Seules 

ces sources sonores ont été prises en compte dans notre modèle.  

 

Nature du revêtement  

Le type de revêtement intervient sur la puissance acoustique des sources et sur la forme du spectre 

(répartition en fréquence) du bruit routier.  

Pour nos calculs, nous avons retenu un enrobé bitumé, revêtement standard, pouvant être assimilé à un 

enrobé de type BBSG (Béton Bitumeux Semi Grenu). 
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Type de circulation  

Le type de circulation a été considéré de nature : 

- fluide le long des routes et dans le giratoire ; 

- accéléré à proximité des carrefours et giratoires. 

 

Débit horaire et vitesse des véhicules  

Les données de trafic retenues pour les simulations (nombre de véhicules par heure, pourcentage de poids 

lourds et vitesses) sont les données présentées dans le tableau suivant : 

 Jour (6h-22h) Nuit (22h-6h) 

Voie TV/h %PL Vitesse TV/h %PL Vitesse 

D13 748,3 6,6 % 72 km/h  84,6 5,0% 72 km/h  

D64 151,8 5,9 % 75 km/h  14,5 1,7 % 75 km/h  

 

Une vitesse de 30 km/h a été considérée à proximité des carrefours et giratoires. 

 

Paramètres de calcul  

Nature du sol  

Dôapr¯s la r®glementation, lôeffet de sol doit °tre pris en compte dans le mod¯le de pr®vision du bruit. Il est 

caractéristique du type de sol constituant le site.  

Compte tenu du secteur étudié (zone rurale), le sol du site est assimilé à un sol moyennement absorbant 

(G=0,8). Les surfaces boisées sont considérées comme des sols absorbants et les zones bétonnées (parking 

notamment) sont considérées comme des surfaces réfléchissantes. 

 

Conditions météorologiques  

On définit par «  occurrence », notée p, le pourcentage de long terme traduisant les conditions favorables à 
la propagation sonore. En effet, il donne une représentation moyenne de la s ituation météorologique du site 

étudié pour des variations des gradients de température et du vent.  

Les occurrences p retenues sont celles du tableau ci-dessous : 
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Création du modèle  

A partir des éléments fournis, un modèle a pu être créé. Lôillustration ci-dessous présente une vision 3D de 

ce modèle : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LD B 

 

LD A 

D13 

 

D64 

 

CD 1 

 

CD 2 
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Afin de valider le modèle, les données de trafic selon les périodes jour et nuit ont été implantées, et les 
résultats comparés aux mesures relevées sur site. Le tableau suivant présente la différence entre les 

résultats de simulations et les résultats de mesures traitées :  

 
 

 Niveau sonore en dB(A) 
Ecart en dB(A) entre 

simulé et mesuré 
 Mesuré et recalé Simulé 

Points 
Jour 

(6h-22h) 

Nuit 

(22h-6h) 

Jour 

(6h-22h) 

Nuit 

(22h-6h) 

Jour 

(6h-22h) 

Nuit 

(22h-6h) 

LD A 50,5  42,6  51,0 41,4 -0,5  1,2  

LD B 49,7  41,2  50,1 40,8 -0,4  0,4  

CD 1 47,7  39,8  46,5 37,8 1,2  2,0  

CD 2* 51,5 43,0 45,2 38,2 -  -  

*Le point CD 2 étant éloigné des infrastructures et surtout perturbé par les bruit s générés par le chenil, ce 

point nôest pas pris en compte dans le recalage du mod¯le. 

 

Analyse du recalage  

Les écarts sont inférieurs ou égal à 2,0 dB(A). Dans tous les cas, les écarts sont dus à plusieurs paramètres : 

- les incertitudes des mesures selon la classe de lôappareil de mesure utilis®, 

- les incertitudes li®es aux conditions m®t®orologiques lors de lôintervention, 

- les incertitudes dues à la topographie et à la digitalisation du site et des bâtiments existants 

en lôabsence de plan 3D c¹t®, 

- les incertitudes dû aux bruits (résiduel) générés par lôenvironnement (la végétation, les 

animaux,é) 

- les approximations inhérentes au code du logiciel. 

 

Un mod¯le est consid®r® comme repr®sentatif de la r®alit® lorsque lô®cart entre calcul et mesure est inf®rieur 

à 3,0 dB(A).  

 

Compte tenu des résultats obtenus, il apparaît que notre modèle est suffisamment réaliste. 
Il est donc validé.  

 



 

Réf qualité : DT-003-30 A Date dôenregistrement : 22/05/18  - Date dôimpression : 22/05/18  RAP1-A1604-047-02-v2 Page 24 sur 72 

 

 

SIMULATIONS DE L ôÉTAT SONORE ACTUEL 

Les cartographies suivantes présentent les niveaux sonores exprimés en dB(A) et engendrés par les voies de 

transport principales que sont la D13 et la D64. Les cartographies de bruit ont été établies à une hauteur de 

2 mètres. 

Lôint®r°t de ces cartographies est dôappr®cier la situation par zonage avec rep®rage des zones sensibles et 

des zones calmes dans lô®tat actuel.  
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Cartographie des niveaux sonor es 2016 de jour ï état actuel  




























































































